Sujet 18 :  STOCKAGE DES LIANTS

Problème posé :  

De plus en plus de liants différents sont utilisés dans les centrales d’enrobage, alors que le nombre de citernes pour le stockage est limité. 

A discuter :

-  Mélanger les restants de bitume avec d’autres liants : que peut-on faire ou pas ? 

-  Durée de conservation des liants : Combien de temps ; quels essais sur les bitumes stockés,

   à quelle température stocker à longue durée ?

Conclusion :

Mélanger en cas de force majeure :

1. Les restants difficiles à éliminer des citernes de stockage peuvent être négligés. Ces quantités sont estimées à 4 tonnes de liant. Cette règle n’est pas valable pour les liants incolores, pour lesquels des citernes et des tuyaux nettoyés doivent toujours être prévus.

2. Règle pour 2 classes adjacentes :

Quand un restant de liant 1 (max. 25%) est mélangé avec le liant 2 (min. 75%), le mélange peut être utilisé comme liant 2. Le mélange de liants est utilisé de préférence dans le béton bitumineux.

3. Quant il s’agit de classes qui ne sont pas adjacentes ou avec d’autres proportions, la règle des mélanges est appliquée pour la pénétrabilité.  Le mélange de liants est utilisé de préférence dans le béton bitumineux.

4. Un restant de bitume polymère neuf 50/85-50 ou 50/85-65 peut toujours être consommé comme B 50-70. 

Traçabilité :

Chacun de ces 4 cas précités doit être traçable dans le registre des matières premières. La date et les quantités mélangés doivent être mentionnés, complétées par les éventuels calcul de la règle des mélanges.

Durée de conservation

La température à ne pas dépasser et des caractéristiques physiques concernant la viscosité (informations pour la température d'utilisation) seront mentionnées sur la fiche technique du fournisseur de liant.

La durée de conservation d’un liant et les circonstances auxquelles cela doit avoir lieu sera convenu entre les fournisseurs de liant et les fabricants d’asphalte.

Sujet de discussion :  la prEN 13108-21 prescrit – au cas où il n’y a pas de données provenant du fournisseur – que la « stockabilité » d’un liant qui doit être stocké sur une période prolongée doit être vérifiée comme suit : toutes les 2 semaines la pénétrabilité et le point de ramollissement Bille et Anneau doivent être déterminés.

En tous cas la responsabilité sur le mélange asphaltique final se trouve exclusivement chez le fabricant d’asphalte.
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